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2.3.1 Suivi à la correspondance 

Tous les suivis à la correspondance reviennent à l’ordre du jour. 

 

3. Liens 

3.1 Présentation – Direction de l’amélioration continue 

 Monsieur Nelson Magoon, directeur de l’amélioration continue au DSFNO 

présente les grandes lignes de son secteur et les résultats du sondage aux parents. 

La présentation de Monsieur Magoon est déposée dans le TEAMS du CÉD. 

 

4. Limites de la direction générale 

 

4.1  Rapport de la direction générale  

 

4.1.1 Prix Étincelles 

Comme vous le savez, le district a été reconnu pour un prix Étincelles – 

petite enfance, pour son programme de lecture familiale.   Nous 

recevrons le prix ce jeudi lors d’une cérémonie intime en compagnie de 

nos directions d’écoles et nos intervenants de la petite enfance. 

 

4.1.2 Prix inclusion scolaire 

L’Association du Nouveau-Brunswick pour l’intégration communautaire 

souligne annuellement les accomplissements d’une personne ou d’un 

groupe de personnes qui ont contribué à l’éducation inclusive dans sa 

province ou dans sa communauté.  Nous sommes fiers de vous annoncer 

que Madame Nathalie Sirois-Caron de l’école Grande-Rivière recevra ce 

certificat de reconnaissance la semaine prochaine lors d’une cérémonie 

avec la gouverneure générale.  Bravo Nathalie pour ton engagement et la 

différence que tu fais auprès de nos jeunes.  La réception de ce prix est 

grandement méritée et nous sommes fiers de toi. 

 

4.1.3 Prix innovation et créativité – labos créatifs 
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sa candidature pour le DSFNO.  Nous saurons lors de la prochaine réunion si elle 

demeure avec nous pour la prochaine année.  Le lancement de l’album Accros de 

la chanson aura lieu également lors de l’AGA. 

 

5.3   Rapport des conseiller(ère)s 

 

o Robert Levesque – sous-district 2 

Monsieur Robert Levesque mentionne qu’aucune rencontre des CPAÉ du
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o Tania Godbout-Côté – sous-district 7 

Aucun rapport ce mois-ci.  

 

o Mélanie Bois – sous-district 8 

Polyvalente Thomas-Albert 

¶ Réunion CPAÉ le 3 avril : Mon contexte familial ne pas permis d’y assister. 

¶ L’équipe d’improvisation s’est qualifiée pour la Gougoune dorée 2023 qui doit 

avoir lieu ce mois ici à Shédiac. 

¶ Expo-Sciences pancanadienne : Félicitation à Isabelle Durepos qui 

représentera la PTA ainsi que le N.-B. à la prochaine édition de l’Expos-

Sciences pancanadienne à Edmonton en Alberta ce moi ici. 

¶ Compétition secondaire de compétences Canada Nouveau-Brunswick : Cette 

compétition a pour mission de promouvoir les possibilités dans le domaine 

des métiers spécialisés et de la technologie auprès des jeunes de la province. 

Félicitation à Marc-André Michaud, médaillé d’or en électricité; Claire Tucker, 

médaillé d’argent en sécurité sur le lieu de travail et Kylan Sirois, participant 

en soudure. Marc-André représentera la PTA et le N.-B. lors de la compétition 

au niveau national ce moi ici à Winnipeg au Manitoba. 

¶ Je tiens à soul
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 5.5   FNCSF 

Monsieur Robert Levesque a participé au Sommet sur l’éducation les 27 et 28 avril 

derniers à Ottawa.  Il n’a pu participer aux différents ateliers étant donné qu’il 

présentait lui-même un atelier à trois reprises.  Le Sommet a été un succès avec 

des ateliers très intéressants. 

 

5.5.1 Cotisation annuelle FNCSF 

 

Proposition #2023-05-03 : 

Madame Mélanie Bois propose que la cotisation annuelle à la FNCSF au montant de 6561.00$, 

soit payée.  Madame Andrée Beaulieu-Sirois appuie.  ADOPTÉE 

 

  5.5.2  Prix Jean-Robert-Gauthier 

 

Proposition #2023-05-04 : 

Monsieur Robert Levesque propose que la candidature de Monsieur Richard Landry soit soumis 

au Prix Jean-Robert Gauthier.  Madame Andrée Beaulieu-Sirois appuie.  ADOPTÉE. 
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Å Responsabilité accrue des CED concernant l’engagement et la reddition de 

comptes à l’égard du public et de leur communauté ; 

Å Plus grande voix accordée aux élèves et aux CPAÉ. 

 

Aperçu des changements (exemples) 

¶ Un membre élève supplémentaire aux CED, les élèves auront une 

participation, une responsabilité et une influence accrues ; 

¶ Un élève du secondaire élu au CPAÉ ; 

¶ Des conseils d’élèves dotés de nouveaux pouvoirs seront officiellement 

établis dans chaque école secondaire et légiféré ; 

¶ Le rôle des comités parentaux d’appui à l’école sera renforcé ; 

¶ Devoir des CED de consulter la communauté dans la loi; 

¶ CPAÉ qui devra approuver les buts et objectifs du plan d’amélioration de 

l’école. 

 

Les Conseils d’éducation vont demander un avis juridique d’un avocat afin de 

s’assurer que les francophones ne perdent rien en matière d’éducation suite à la 

rédaction de la nouvelle Loi sur l’éducation.  La période de transition se déroulera 

jusqu’en 2026 et la mise en œuvre par la suite. 

 

6. Processus de gouverne 

6.1 




